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I * C« Brillai 

I P e n d a n t l e s d e u x ou trois jours qui 
kt a n i v i l ' a v è n e m e n t an pouvoir de M. 
l e s S i m o n , l e s journaux radicaux de 

ia at das départements ont i n t e r -
i p u leurs récriminations contre l e 

•rsonnel administratif; puis b ien v i t e 
l 'ont r e c o m m e n c é leurs do léances e t 
ira m e n a c e s . A v a n t la const i tut ion 

cab inet , a u x dernières heures d e la 
i s e minis tér ie l l e , i l s s 'en prenaient 
as détour à la personne d u maréchal , 
p lus ieurs l 'accusèrent d irectement 
n e pas vouloir mettre u n terme a u x 

^quiétudes du paya . Aujourd'hui , i l s 

l'énoncent a u x .Attaques personne l l e s , 
mais i ls s'en prennent à cet e n n e m i i m 
personnel qu' i l s représentent c o m m e l e 
vér i table obstac le au ré tab l i s sement de 
la véri té const i tut ionne l le , c ' e s t -à -d i re 
à la Camarilla. 

La Camaril la , c'est dans l es m o n a r 
ch ies , l e parti de la cour, l 'entourage 
int ime d u souvera in , c o m p o s é d 'amis 
sans fonctions Ym de personnages po l i 
t iques i n v e s t i s d e t itres et d 'honneurs . 
Notre républ ique a auss i sa camari l la , 
au dire d e s radicaux p lus ou m o i n s fa
rouches . E h b i e n , nous acceptons , qu'on 
dise qu'i l y a autour d u maréchal u n 
certain n o m b r e d ' h o m m e s , appartenant 
a u x d iverses n u a n c e s conseevatr ices , 
et n o n - s e u l e m e n t n o u s l ' acceptons , 
m a i s n o u s n o u s e n réjouissons , et m ê 
m e n o u s n o u s e n montrons n n peu 
p lus rassurés pour l 'avenir . 

M. J u l e s S i m o n , profondément r é 
publ i ca in , e n m ê m e t e m p s que profon
d é m e n t conservateur , n'est pas u n 
h o m m e b i e n effrayant. M. Gambet ta , 
dans s o n journal , lui a m ê m e reconnu 
u n e habi l e té d e sorcier. N o u s n e re 
doutons de sa part a u c u n acte de v i o 
l e n c e , a u c u n e v io lat ion d e s droits de 
l 'Eg l i s e . 

M. Martel e s t u n h o n n ê t e h o m m e , 
quo ique trop n e r v e u x e t facile à subir 
d e s impres s ions ; l e s autres min i s tres 
s o n t , n o u s v o u l o n s le reconnaître , a n i 
m é s des me i l l eures in ten t ions . Mais on 
a v u la faiblesse des min i s tres e t des 
min i s tères e n face d e s majorités si 
c h a n g e a n t e s du Par lement ; la dernière 
crise que n o u s v e n o n s de traverser , e t 
qui a c o m m e n c é le premier jour de la 
s e s s i o n , n o u s a montré c o m b i e n l e s 
m i n i s t r e s , m e m b r e s e u x - m ê m e s du 
Par lement , é ta ient fa ibles , i m p u i s s a n t s , 
e n face du P a r l e m e n t , incapables d e 
l'arrêter dans u n e vo ie pér i l l euse , et 
f inalement tombant a v e c lui d a n s l e 
g â c h i s po l i t ique . 

Qui a m i s u n t erme à u n état d e c h o 
s e s q u i , e n s e pro longeant ,pouvai t avoir 
las c o n s é q u e n c e s l e s p l u s g r a v e s ? 
N ' e s t - c e p a s l e maréchal ? Et n'a- t - i l 
pas é té inspiré , conse i l l é , g u i d é p r é c i 
s é m e n t par cette camari l la qui fait qa' i l 
n 'es t pas s e u l e m e n t u n h o m m e e n face 
d u Par lement et d u p a y s , m a i s l e r é 
s u m é d'un certain n o m b r e d ' in te l l igen
c e s d'él ite qui l e sout i ennent e t l e c o n 
so lent d e s e n n u i s du pouvoir , lui e n 
a l l ègent la fardeau. 

Cette camari l la , q u e v i s e n t l e s a t t a 
q u e s des rad icaux , n o u s apparaît a u 
contraire c o m m e u n e force salutaire; 
c 'est e l l e qui s 'oppose a u x e m p i é t e 
m e n t s quot id iens d u pouvoir légis lat i f 
sur l e s attr ibut ions du pouvoir e x é c u 
tif, e l l e forme u n cordon sanitaire c o n 
tra l ' e n v a h i s s e m e n t d e s théories r é v o 
lut ionnaires , contre le contact d e s p r é 
t endus réformateurs; e l le e s t l e b o u 
clier du maréchal ; e l le e s t a u s s i ce lui 
des conservateurs . 

ALEXANDRE WATTEAU. 

Hier, le Sénat a voté tous l es ré ta 
b l i s sements de crédit proposés par la 
Commiss ion financière. 

A propos des aumôniers mil i taires , 
Mgr Dupanloup a prononcé un fort élo
quent discours. 

t a Hé|MiB>li«f«e c e t» S é c u r i t é 
i n d i v i d u e l ! * 

Sous ce titre, le Moniteur universel, 
journal libéral, publie l'article suivant 
que nous recommandons à l'attention de 
nos lecteurs : 

Il n'y a plus à se le dissimuler: le nombre des 
crimes commis contre la sécurité des person
nes, et parmi ces crimes, les plus odieux 
comme les plus dangereux pour l'ordre social, 
ceux commis conire l'enfance, augmentent 
dans une proportion effroyable. En ce moment, 
il n'existe pas moins de quatorze condamnés à 
mort qui, dans les prisons, attendent le mo
ment fatal : jamais l'exécuteur des hautes œu
vres n'a eu tant de besogne. Cependant l'in
dulgence du jury n'a jamais non plus été plus 
grande ; jama-s plus de crimes abominable» 
n'ont obtenu le bénéfice des ciréomtances at
ténuantes. L'on se souvient encore de certains 
verdicts qui ont étonné autant qu'effrayé la 
conscience publique. 

Qu'il nous soit donc permis d'appeler l'at
tention du pouvoir sur cet intérêt de la sécu
rité individuelle, qui importe si grandement à 
l'honneur du gouvernement républicain. Jamais 
moment d'ailleurs, ne fut plus favorable que 
celui-ci pour traiter un pareil sujet. Les ques
tions politiques qui agitaient, nous ne dirons 
pas le pays, — lequel a assisté avec une re- • 
marquable placidité à la dernière crise minis
térielle et aux événements qui l'ont précédée, 
— mais le Gouvernement, sont aujourd'hui 
résolues. Tout fait espérer qte nous entrons 
dans une période de tranquillité qui se'prolon-
gera, et que le Gouvernement, moins préoc
cupé des luttes parlementaires, aura tout le 
temps nécessaire pour songer sérieusement et 
efficacement aux intérêts sociaux et adminis
tratifs du pays. 

Le Parlement lui-même pensera qu'après 
avoir établi la République, après en avoir con
fié les destinées aux hommes qui peuvent le 
plus lui, inspirer confiance, il est urgent que 
cette République donne à la sécuiité indivi
duelle les garanties que lui doit tout bon gou
vernement. Il ne refusera donc pas au pouvoir 
son concours et son approbation dans une œu
vre aussi louable et aussi nécessaire. 

La pénalité sans doute, non moins que la 
composition du jury chargé de rendre le ver
dict en matière de culpabilité, est une partis 
essentielle de ces garanties. Nous ne nous en 
occuperons pas cependant aujourd'hui, ne vou
lant pas revenir sur un sujet que nous avons 
déjà traité. 

Mais nous nous demanderons s'il n'existe 
pas certaines causes auxquelles on pourrait 
rattacher plus particulièrement cet accroisse-
serpent de la statistique criminelle, et sur les
quelles le Gouvernement pourrait agir dans la 
mesure que comporte l'intérêt social. 

Plus la t»m« cto gouvernement s'éloigne du 
pouvoir d'un seul, plus l'autorité doit être 
forte et efficace, puisqu'elle a pour objet unique 
l'intérêt général. La République doit donc 
moins qu'un autre gouvernement redouter une 
police active et clairvoyante. Or, c'est précisé
ment dans l'action de la police, en ce qui con
cerne la sécurité individuelle, que l'on peut 
voir un remède énergique aux deux causes 
auxquelles on peut rattacher cet accroissement 
du nombre des crimes. 

Nous pensons, en effet, que ni les repris d& 
justice, les habitués des prisons, ne sont assez 
surveillés, ni le port et la vente des armes ne 
sont soumis à des mesures assez restricti
ves. Le perfectionnnement des armes a fe«, 
rendues plus portatives et plus meurtrières, 
exige évidemment l'application d'dne législa-
ion préventive plus énergique. 

C'est surtout sur ces deux points que le gou
vernement doit porter son attention,et nous es
pérons qu'il le fera. 

A f f a i r e » d ' O r i e n t . 
Voici ce que nous écrit c e mat in un 

de nos correspondants de Paris : 
a Les impress ions pess imis tes d o m i 

nent aujourd'hui du côté de l'Orient : 
c'est un bruit très répandu de tous cô 
tés , que la Turquie n e veut m ê m e pas 
siéger dans la Conférence de Constant i -

nople, à laquelle el le n'a pas pris part 
jusqu'ici. C'en es t nn antre plus g é n é -

• ralenuent accrédité encore , qu'elle d é 
cline absolument toute occupat ion mi l i 
taire d'une ou plusieurs de ses provinces 
par une farce étrangère quelconque. 
Voilà du moins ce qni s e dit tout haut 
à Londres depuis hier soir; en m ê m e 
temps o n a parlé de nouveau d e la r e 
traite de M. Disraeli , le ne sais pas si 
dans nos cercles diplomatiques on est 
aussi noir depuis vingt-quatre heures . 
Le fait est s implement qu'il y a e u ce 
matin, à ntuf heures , un long consei l 
des ministres. Pour en revenir à laques -
lion d'Orient, si la Turquie précipite, 
>ête baissée, dans de nouve l les compli 
at ions, ala,r« la Russ ie se trouvera avoir 

un beau rêle, car dans ces dernière 
temps, à Constantinople surtout, elle a 
pris t i è s -h ia i l ement vis-à-vis du mar
quis de Sahsbury principalement , une 
attitude des plus modérées et des plus 
conci l iantes . » 

On nous télégraphie de Bruxel les , 21 
décembre . 4 heures s o i r : 

« << M. C o o a a n s , député de . la droite, 
vient d'adresser une interpellation au 
cabinet , lui demandant de faire connaî
tre à la Chambra s e s intent ions sur 1» 
r. solution à prendre, a u sujet de. l 'envoi 
dus troupes Be lges en Bulgarie, qui 
avait été annoncé p a r l a presse . 

» Le gouvernement , par l'organe du 
ministre das affaires étrangères , a r é 
pondu que , n'ayant pas été prévenu de 
l'interpellation e n temps opportun, il 
refusait d'y répondre. 

» La sensat ion produite par cet te 
réponse, a été des plus profondes. » 

Le Journal des Débats a reçu de son cor-
repon dant particulier la dépêche suivante 
sur un grave incident qui vient de surgir 
entre l'Autriche et la Serbie et dont nous 
avons parlé hier dans nos dernières nou
velles : ' 

« Bude-Pest , 20 décembre?. 
» U n e sentinelle de la forteresse :de Bel

grade a tiré un coup de fusil sur l e . m o -
nitor Maros, sur lequel se trouve lis prince 
do Wredc. Le monitor a aussitôt répondu 
par un coup do canon qui heureusement 
n'a causé aucun dégât. Mais, par suite 
d'un accident aurvenu en chargeant la 
pièce, un obus a éclaté et a blessé onze 
personnes, dont plusieurs grièvement. 

» Le prince* de) Wxeda a débarqué aus
sitôt et s'est rendu directement au palais. 
M. Ristitch s'est excusé en disant que le 
monilor s'était présenté dans le rayou de 
la forteresse. Cette raison ne saurait être 
valable, attendu qu'il n'existe pas de déli
mitation fixe dans le thalweg du fleuve, 
oiï les nécessités de l a navigation chan
gent constamment la direction à prendre. 

» Le ministre de la guerre serbe a fait 
mettre en prison le factionnaire coupable 
et a destitué le commandant de la forte
resse. Le prince de Wrede n'ayant pas 
trouvé cette satisfaction satisfaction satis
faisante, M. Ristitch, ainsi que ses collè
gues , ont cru devoir douner leur démis
sion. 

» M. Zuhitch, agent diplomatique de 
Serbie à Vienne , a présenté aujourd'hui 
officiellexneut des excuses au comte An-
drassu et aj iromisune satisfaction entière. 
Il règne ici à ce sujet une irritation ex
traordinaire. U n des membres les plus 
modérés, M. Paul Somsitch, a interpellé 
aujourd'hui le gouvernement à la Cham
bre de députés. M. Tisza a répondu qu'il 
serait pris des mesures énergiques. Il est 
à près certain que l'agression dont le mo-
niter Maros a été l'objet étaiJ préméditée. » 

Londres, 21 décembre. 
Lord Derby a prié jprd Lyons de s o u 

mettre des observations au gouvernement 
français afin d'empêcher le trafic des es 

claves entre les divers ports brésilliens 
par bâtiments sous pavillon français. 

Le Times, discutant la possibilité du re
fus de la Turquie de permettre l'occupa
tion de la Bulgarie par des forces étran
gères, dit : « Midhat-Pacha ne saurait être 
averti trop clairement que la Turquie se
rait complètement isolée si elle rejetait les 
avis de la conférence. 

» Comme l'Angleterre et les autres 
puissances engageront leur responsapilité 
en donnant ces avis, leurs relations diplo
matiques avec la Porte ne pourraient con
tinuer. Si les avis de la conférenc sont 
rejetés par la Porte, bien que l'occupation 
de la Bulgarie par la Russie soit considé
rée par nous comme un grand malheur, 
il n'y aurait pas un ministère anglais en 
mouvement pour défendre la Bulgarie. 
Nos intérêts sont principalement sur le 
Bosphore. Il sera assez tôt de les défendre 
quand ils seront attaqués. » 

SENAT 
Séante du S 4 décembre. 

PRÉSIDENCE DE M. LE DUC D'AUDIFFRET-PASQUIER 

La séance est ouverte à 2 heures 10 minu
tes. 

Le procès-verbal de la dernière séance est 
lu par M. Scheurer-Kestner, l'un des secré
taires, et est adopté sans observation. 

u. NAJBAU dépose une proposition de loi 
relative à l'organisation des attributions et aux 
tarifs des huissiers. 

M. POUYBR-QUERTIER dépose, au nom ds la 
commission des finanças, le rapport sur le 
budget des recettes pour l'exercice 1877, et le 
rapport sur le budget des dépenses du minis
tère des finances pour le même exercice. 

L'ordre du jour appelle la discussion du 
budget du ministère ds la justice. 

Servie» de la justice.— Le total des crédits 
adoptés par le Sénat pour le ministère de la 
justice s'élève à 34.*25,240 fr. 

M. MONNBT demande que les délégations des 
différents ministères continuent «e résider à 
Versailles pour fournir aux membres de* deux 
Chambres les renseignements dont ils peu
vent avoir besoin, notamment dans l'examen 
des lois de finances. 

M. JULBS SIMON, président du conseil, mi
nistre de l'intérieur, déclare que le gouverne
ment est allé au devant du vœu exprimé par 
l'honorable sénateur, et que dos chefs de ser
vice se trouveront à Versailles à des heures 
fixes pour satisfaire à toutes les demandes de 
renseignements. (Très-bien ! très-bien!) 

Le Sénat passe à l'examen dos chapitres. . 
Les cinq premiers chapitres sont adoptés 

sans discussion. 
Le chapitre. 6, relatif aux cours d'appel 

comprend das crédits pour une somme de 
6,528,81» fr. 

La Chambre des députés a prononcé sur ce 
chapitre une réduction de 40,000 fr. 

La commission des finances du Sénat pro
pose le rétablissement do ces 40,000 Ir. 

M. TOLAIN ne traitera pas la question toute 
théorique de savoir si le Sénat a le droit de 
prononcer le rétablissement d'un crédit sup
primé par la Chambre d«s députés. Mais il est 
inutile de s'engager dans ce débat qui provo
que l'interprétation do la Constitution 

L'orateur se plaçant sur le terrain même in
diqué par le président de la commission du 
budget, se permet de demander une explica
tion à la commission du budget et à son ho
norable rapporteur sur ce premier procédé : 
Voler le budget tel qu'il a été présenté au 
Sénat: puis, s'il y avait liou, proposer dos cré
dits extraordinaires pour les chapitres suppri
més et qu'on voulait rétablir par ce procédé. 

•Il n'y aut pas eu conflit. Mais la commission 
du budget a préféré rétablir directement les 
crédits. 

Nous sommes par là, dit l'orateur, inévita
blement conduits au vote des douzièmes pro
visoires, car même sans esprit d'hostillité (il 
n'y en a eu de part ni d'autre) la Chambre des 
députés résistera et elle a le dernier mot. 
(Protestations nombreuses à droite et à gau
che.) 

Où nous conduisez-vous ainsi ? Peuvez-vous 
vouloir nous enfermer dans une impasse ? 
Voulez-vous arrêter tous les services? Non ! 
C» n'est pas là votre désir. Donc, je serais 
désirsux qu'un des membres de cette commis
sion vint à cette tribune dire quelle solution 
peut avoir le problème posé. (Approbation à 
i'sxtrème eiuche.) 

u, BBRNAJID, rapporteur de la commission 
des Bpunces pour te ministère de la justice, 
déclare qu'il ne pensait pas »T<»ir à traiter une 
question ds ccnstitutionalité, et il est d'autant 

i moins disposé à se placer sur ce terrain qu'il 

est évident que M. Tolain a lui-même voulu 
l'éviter. 

Toutefois, avant de dire pour quels motifs 
la commission a cru devoir rétablir le crédit 
de 40,000fr. supprimé parla Chambre es 
députés, l'orateur croit devoir présenter quel
ques considérations sur les rusons do princi
pes qui ont déterminé la résolution de la cou 
mission. 

Quand un crédit a été accepté ou repoussé 
parla Chambre dos députés, il appartient évi
demment au Sénat d'examiner la question et 
d'accepter eu de repousser la décision de 
l'autre Chambre, suivant sa conviction. Voilà 
ce que la commission considère comme le 
droit du Sénat. (Vive adhésion à gau'.he. — 
Très-bien !) Maintenant la solution n'est pas si 
difficile qu'on le prétend. Quand la Chamnre 
des députes a refusé son crédit, si le Sénat le 
rétablit, la Chambre est appelée à un nouvel 
examen, et si elle persiste, le crédit ne peut 
pas figure' dans la loi de finances, car la \gi 
de finances a besoin de l'adhésion commune 
de la Chambre des députés et du Sénat dans 
toutes ses parties. (Nouvel assentiment.) 

S'il s'agit cependant d'uns loi spéciale at
teinte par le vote de la commission du bud
get, la question devient plus délicate. On peut 
d'abord dire qus la commission peut ne pas 
renfermer des homme- d'uneco npétence *uf-
tisaute poar décidor si cotte loi doit êiro ou 
non abrogée. En ce qui concerne la modifica
tion de 40,000 fr. sur les cours d'appel, la 
commission la considère seulement tomme 
une invitation à la Chambre des députés et 
au ministre de la justice d'étudier les réformes 
qui peuvent être apportées à l'organisation de 
la magistrature; mais il lui a semblé qu'avant 
de supprimer le crédit, il fallait au moins que 
la loi d organisation lût modifiée. 

La commission du Sénat, en rétablissant le 
crédit d'après cette considération, n'a donc 
voulu créer aucun dissentiment. Elle partage 
l'opinion manifestée dans l'autre Chambre sur 
l'utilité des réformes dans la magistrature, et 
elle espère que la Chambre des députés ad -
mettra le rétablissement du crédit, en com
prenant que l'appel fait à la tribune de la 
Chambre des députés et à celle du Sénat suf
fira pour appeler l'attention du gouvernement 
sur cette importante question. (Tris-bien ! 
très-bien !) 

Voici le résultat du scrutin : 
Nombre des votants. 208 
Majorité absolue. 135 

Pour l'adoption. S26 
Contre. 42 

Le chapitre 6, avec l'augmentation de 
40.000 fr. proposée par la commission, et le 
chapitre 7 : cour d'assises, sont adoptés. 

Chapitre 8: Tribenaux de première ins
tance. 

M. DK MF.AUX demande que le tribunal de 
Saint-Etienne soit érigé en cours d'appel; 
toutefois, l'honorable sénateur ne formule ac
tuellement qu'un simple vœu à cet égard. Il 
fera pour le budget de 1878 une proposition 
formelle. 

Les autres chapitres sont adoptés sans dis
cussion. 

L'ensemble du budget du ministère do la 
justice, s'élevant à 34,425,240 francs, est 
adopté. 

L ordre da jour appslle la discussion du 
budget du ministère de la guerre. 

M. LE aànàRAL CHANGARNIER. — Personne 
ne prenant la parole contre les conclusions de 
l'excellent rapport de M. Féray, je ne le dé
fendrai pas; je ne suis pas un enfoDceur de 

| portes ouvertes, et je me contente do deman
der au Sénat de voter le plus vite possible ces 

I conclusions, prises d'accord avec notre excel-
I lent ministre de la guerre. 

M. DB BBLCASTBL regrette que les pétitions 
I qui ont été présentées au Sénat au sujet des 

I aumôniers militaires ne soient pas encore rap
portées; co serait laisser anéantir le droit de 
pétition que de ne s'occuper des pétitions 

i qu'alors qu'elles n'ont plus d'objet. Or, c'est 
| «e qui arriverait si le budget était vot> avant 
I qu'on se soit occupé des pétitions qui s'y rap-
: portent. Je demande donc, dit l'honorable 
j sénateur,leur mise à l'ordre du jour immédi.il. 
j et ce dernier devoir rempli, je m'en remets au 
i Sénat. 

M. MONiuiT appuie l'observation de son ho
norable collègue. 

La commission à laquelle il appartient est 
saisie de pétitions ayant la même objet. 

L'orateur réclame leur mise à l'ordre du 
jour. 

M. LB PRÉSIDENT. — Le Sénat fixant son 
ordre du jour à la fin de chaque séance, on 
pouvait demander plutôt la mise des pétitions 
a l'ordre du jour. Il est bien tardif de venir 
maintenant demander d'interrompre la dis
cussion du budget. Je comprends le sentiment 
qni -p»»«««. nns honorables co lègues à déchar-

leur rei ger l responsabilité i devoir du pré-
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CHAPITRE XVIII 

DÉNOUEMENT 

{Suite et fin). 

» Muni de ces faibles ind ices , je n'hé-
I aitai cependant pas à partir pour Boulo-
| gne ; de là j'arrivai bientôt dans le ha -

m e a u dont Lucy avait retenu le n o m . 

* Je ne devais pas atteindre encore 
l e but que je poursuivais . Tous l es r e n 
se ignements que je pus obtenir ne j e 
taient aucune lumière sur les laits qui 
m'occupaient ; mais j ' eus la pretrve que 
n o n - s e u l e m e n t toute la v ie de l'infor
tunée Lucy , mais m ê m e s e s premiers 
jours avaient été marqués par la souf
france et le malheur. 

• Voic i ce que m e raconta l e vénéra
ble curé de Bléricourt : 

« — U y a d ix -neuf ans , m e dit-il, j e 
me rendais près d'une petite malade, 
quand, longeant un petit b o s q u e t d e 
broussai l les , j 'entendis de faibles gémis
s e m e n t s , comme les cris d'un n o u v e a u -
n é . J'entrai dans le petit bois , et j e via 

un énorme ch ien , à l'oeil farouche, au 
poil hér i s sé , à la gueule béante , s 'ap
prêtant à dévorer une malheureuse p e 
tite créature, v e n u e au monde depuis 
que lques heures s eu lement ; déjà il lui 
avait fait plusieurs cruel les morsures . 
Je m e précipitai au secours de la pauvre 
petite créature, et je dus lutter corps à 
corps avec l'animal furieux pour lui ar - i 
racher sa proie . Cette enfant, me dit le 
prêtre, e s t cel le qui fut bientôt recue i l 
lie par u n e grande dame anglaise ; c'est | 
cel le à laquelle v o u s vous intéressez «n 
oe m o m e n t . 

» — C o n n u t - o n sa m è r e ? demandai-je. 
» — Sa mère était une malheureuse 

fille de ce vil lage, qui avait été pendant 
quelque temps en service à Boulogne; 
el le s'appelait Adèle Barrot; elle mourut 
le lendemain du jour où son enfant fat 
si providentie l lement sauvée . Quant au 
séducteur, à l'auteur de tous s e s m a u x , 
je n'ai pas beso in de vous dire qu'il 
resta inconnu. » 

L'auditoire écoutait avec une a t t e n 
tion fiévreuse; tous le« y e u x étaient 
fixés sur l 'avocat, aussi nul ne remar
qua le trouble dont fut saisi subi tement 
l'un des t émoins , le domest ique dont le 
témoignage avait été si accablant pour 
l 'accusée . Au moment où le défenseur 
parla du séducteur, ses y e u x devinrent 
hagards, il s e leva et se précipita hors 
de la sal le , en prononçant des paroles 
inintel l igible . Plus ieurs personnes le 
suivirent , pu is , le président ayant fait 
faire silence, l'avocat reprit sa plaidoi
rie. 

Un instant après, un grand tumulte 
se fit entendre aux abords de la salle; 
u n huiss ier s'approcha du procureur et 
mi dit quelques mots à vo ix basse . 
Celui-ci s e leva aussitôt . 

— Monsieur le président , dit - i l , o n 
me prévient qu'un crime v ient d'être 
commis snr les marches m ê m e s du P a 
lais de Just ice , l'un des témoins de l'af
faire qui se juge en ce moment v ient 
d'être poignardé. La vict ime de ce t a t 
tentat demande à faire des révélat ions 
avant d'expirer. Je vous prie en c o n s é 
quence de vouloir b ien suspendre l ' au- I 
dience pour quelque temps . 

Le prés ident , faisant droit à la re
quête , prononça la suspens ion e t sortit ; 
avec le procureur; ils se rendirent dans ' 
une salle du greffe où le moribond v e 
nait d'être transporté. 

U n médec in lui donnait l es premiers 
so ins; mais , dès qu'il aperçut l es m a 
gistrats , il repoussa le docteur, et s e 
levant sur son séant : 

— Messieurs, s'écria-t i l , je suis un 
m>sérable; j'ai accusé une innocente , 
Dieu m'a puni, je vais mourir. Mais 
hâtez vous de rendre la liberté à cel le 
que j'ai ca lomniée . C'est moi qui ai 
versé le poison dans la tasse de lady 
Dover ley; c'est moi qui , à l'aide d'une 
fausse clef, ai placé le paquet d'arsenic 
dans le tiroir du secrétaire . . . 

— Quel motif a pu v o u s déterminer à 

I comme, tire uue tel le act ion ? interrogea 
le président. 

— J'étais p a y é . . . dit l e malheureux 
d'une v o i x sombre. 

— Quelle raison avez -vous de dé
truire le témoignage que vous avez d é 
posé devant la jus t ice , en v o u s accusant 
vous-même ? 

— Quelle raison ! ! 1 Ah 1 j e n e savais 
p a s . . . non , j e n e savais pas qui e l le 
é ta i t . . . ma i s 'avoca t me l'a appr i s . . . Le 
séducteur d'Adèle Barrot, c'est moi 11 1 

— Malheureux 1 dit le président. 
Mais le misérable n e l'entendit pas; 

après ses a v e u x , il est tombé évanoui . 
Le docteur revint à lui et posa u n 

appareil sur sa b lessure . Le président 
lui demanda son opinion sur l e temps 
qni restait à vivre au b les sé . 

— Bien peu . Les poumons sont p e r 
forés, le siff lement qui accompagne la 
respiration annonce que la v ie se r e 
tire. 

—Tâchez de le ranimer. U est du p lus 
grand intérêt pour la jus t ice , qu'il puis
se terminer sa déposit ion. 

Le docteur envoya quérir u n e pot ion , 
! et en administra une cuil lerée au m o 

ribond. Alors ce lu i -c i ouvrit les y e u x . 
— Pouvez-vous répondre aux q u e s 

tions que je dois vous adresser ? 

— J'essaierai . 

— Quel est l 'homme qui v o u s a 
frappé ? 

— Celui qui avait intérêt à m ' e m p ê -
cher de parler. 

— U était donc dans la sal le T 

— Oui, monsieur; quand j'ai connu 
l e vrai n o m da Lucy , quand j'ai s a q u e 

c'était ma fille que j 'avais voulu perdre, I 
le désespoir s'est emparé de m*! : je ma | 
sui? précipité hors de la sal le , je n e sa
vais o ù j'allais . J e chance la i s , je mar
chais c o m m e un h o m m e ivre . . . A boire , 
docteur, j e ne puis plus ! . . . J e m'aper
çus que j 'étais suivi par celui qui m ' a 
vait perdu . . , Eu m ê m e temps , je s e n 
t i s . . . le froid d'un poignard qu i . . . s ' en
fonçai t . . . d a n s . . . m a . . . po i t r ins . . . 

— Le meurtrier a- t - i l été arrêté f 
demanda le président au procureur. 

— On vient de m e dire qu'il s'est 
échappé; il a disparu dans la foule ,mais 
nous ne serons pas longtemps à le r e 
trouver. 

— Le nom de cette h o m m e demanda 
le prés ident . 

Mais le malheureux venait de s 'éva
nouir de nouveau , en disant d'une vo ix 
mourante ; 

— Un prêtre 1 
— Qu'on en fasse chercher u n au 

plus v i te . Pour n o u s , mons ieur le pro
cureur , il nous reste un devoir à r e m 
plir. En présence des faits n o u v e a u x 
qui v iennent de surgir, quel les sont v o s 
intent ions ? 

— Le témoin principal ayant avoué 
avoir meut i à la jus t ice , e t s'étant r e 
c o n n u l u i - m ê m e coupable des faits re
prochés à l 'accusée , j e n'ai plus aucune 
raison de soutenir l 'accusation, et j e 
vous prie de vouloir b ien ordonner la 
mise en liberté de la j eune fille soup
çonnée . 

Quelques m i n u t e s après, L u c y était 
d a n s l es bras de Toby . S e s larmes c o u 
la ient e n abondance; mais c'étaient des 
larmes de jo ie ; la pauvre enfant n e con
naissait pas la raison qui avait déter-
• v n é l e domest ique à rétracter aon ac
cusat ion . 

Après l es premiers m o m e n t s donnés 
à l 'émotion :.. 

— Maintenant, chère L a c y , j 'ai b â t e 
de v o u s voir hors Je c e s l i eux o ù v o u s 
avez tant souffert. . . 

Au m o m e n t o ù ils sortaient da Palais 
de Jus t i ce , le domest iqua expirait d..»» 
l e s bras du prêtre, en lui disant : 

— S i jamais el le apprend qu'el le é ta i t 
m a fille, dites-lui combien j e m e s o i s 
repenti ,et faites qu'el le n e m e maudisse 
pas 

Le l endemain , l e s journaux a n n o n 
çaient que d e u x riches Anglais , sir Wi l 
l iam Strompson e t sa femme, avaient 
été été trouvés empoi sonnés dans u n 
appartement qu'i ls occupaient rue de 
Rivol i . L'un d'eux ajoutait : «Tout porte 
à croire que ce double empoisonnement , 
ou plutôt ce double su ic ide , n'est pas 
sans^rapport a v e c l 'assassinat commis 
h i e r ' en plein jour, sur las marches da 
l'escalier du Palais da Just ice . » 

rat: 


